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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Adoption de l’avenant n° 6   
au contrat principal de délégation du  

service public de l’eau potable 
 

Présentation du contenu de l’accord  
et du bénéfice pour les usagers 

 

 

 

Le comité du SICASIL , syndicat intercommunal de l’eau potable de 
l’agglomération cannoise, réuni ce mercredi 15 juin 2011, a procédé à 
l’examen des projets d’avenants aux contrats de dél égation du service 
public de l’alimentation en eau potable. Ces délibérations fondamentales 
pour l’avenir du service public de l’eau potable et donc du prix de l’eau, 
ont été adoptées à l’unanimité. 

Fin  des rebondissements de la saga de l’eau du bassin cannois, David 
LISNARD, président du SICASIL a aujourd’hui révélé l’intégralité des résultats 
des négociations avec le délégataire qui ont tenu en haleine les élus du bassin 
cannois et son administration depuis plus d’un an et demi. 

A l’issue de l’adoption de l’avenant n° 6 par le co mité syndical, le Président  et 
l’ensemble des maires  des communes membres ont dévoilé la réalité de 
l’accord conclu avec le délégataire, la Lyonnaise des Eaux, illustré par huit 
visuels , simulant les nouveaux tarifs de la facture d’eau  des usagers des 
huit communes du syndicat qui entreront en vigueur dès le 1er juillet 2011, pour 
une consommation annuelle de 120 m3, correspondant au référentiel national 
de la consommation annuelle d’une famille de 4 personnes. 

« Notre devoir est de défendre en permanence l’intérê t des usagers, et 
pour cela de rechercher le meilleur rapport coût/pe rformance . Cela passe 
à mon sens par de telles renégociations. Avec ce nouvel avenant au contrat 
qui lie le SICASIL depuis 1993 à la Lyonnaise des eaux, les faits sont là, 
commente David Lisnard : - 23 % de baisse de la part eau potable de la 
facture d’eau des habitants.  Cette baisse substantielle est d’autant plus 
intéressante pour les abonnés qu’elle s’inscrit dans un contexte inflationniste 
sur de nombreux autres produits essentiels de consommation courante. Elle 
bénéficiera à tous, et en premier lieu aux familles , aux ménages des 
classes moyennes, aux personnes isolées à faibles r evenus , grâce 
notamment à la nouvelle tranche de tarif dit social , pour les consommations 
comprises entre 40 et 120 m3/an, avec un prix particulièrement bas à 0,73€/m3, 
comme le souhaitaient toutes les communes du SICASIL.» 

 En outre, dans le cadre de ce nouvel accord avec le délégataire, la 
performance du service public de l’eau sera renforc ée par de nouveaux 
engagements de la Lyonnaise des Eaux relatifs à la sécurisation des sites  
de production d’eau potable du syndicat et à l’amélioration du rendement du 
réseau  (objectif contractuel de 85 % au lieu de 80 %). 
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Avec ce nouvel accord contractuel,  le bassin cannois continue de se      démarquer en 
matière de politique publique des services d’eau et  d’assainissement . En effet, 
l’avenant n° 6  concrétise l’assurance d’un service public économe, efficace et 
performant sur le plan environnemental , à un coût de  2,75 € le m 3 seulement , pour 
les usagers desservis par le SICASIL et dont le service d’assainissement est assuré par le 
SIAUBC. Ce nouveau prix de l’eau est inférieur de 33 % au p rix de l’eau moyen 
national (3,55 € / m3).  

 
« La diminution  significative du prix de l’eau à laquelle nous parv enons est durable. 
Elle s’applique jusqu’à la fin du contrat en 2023, grâce à l’indexation de l’évolution du 
prix au coût de la vie,  au bénéfice de tous les usagers  du bassin cannois . Ce résultat 
est une sorte d’accomplissement de l’action volontariste du SICASIL sur les tarifs, 
engagée depuis 2001, pour défendre le service public de l’eau potable et le pouvoir 
d’achat de ses usagers» conclut David Lisnard, qui tient à souligner « le rôle majeur dans 
les discussions du vice-président du Sicasil, par ailleurs maire de Théoule sur Mer, Daniel 
Mansanti, et de Michel Tani, Directeur Général, assisté de l’équipe administrative et 
technique du syndicat intercommunal. » Le SICASIL a travaillé avec le cabinet Calia 
Conseil tout au long des négociations. 

 
 
 

Avec l’avenant n° 6 : l’eau du SICASIL 
 au meilleur rapport qualité prix !  

 

 

 

 

 


